
                         
 

 

Formulaire d'inscription pour la 
certification 2021 

 Produit(s) du terroir du canton de Neuchâtel 

 Intéressé aussi par la certification du Label Parc Chasseral 

 Intéressé aussi par la certification du Label Parc du Doubs 

 
Coordonnées du producteur 
 
Entreprise :        
 
Nom et prénom :         
 
Adresse  :        
 
NPA / Localité :        
 
N° de téléphone :        
 
Fax :                          
 
Email :        
 
Site web  
de votre entreprise                                                                                               
 
  

Type : 
 

 Activités à la ferme 
 Agriculteur 
 Artisan-producteur 
 Apiculteur 

 
   Vigneron-encave

 
 Je suis déjà au bénéfice d’un certificat OIC 

 

Lequel :        
 
 

Veuillez mettre une ou plusieurs croix dans les cases correspondantes à votre demande  
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Le producteur souhaite obtenir la marque "Neuchâtel Vins et Terroir" pour le(les) produit(s) 
suivants : 
 
 
Nom du produit :        
 
Nom du produit :        
 
Nom du produit :        
 
Nom du produit :        
 
Nom du produit :        
 
Nom du produit :        
 
 

  Le producteur accepte les conditions exigées pour l’obtention de la marque "Neuchâtel  
Vins et Terroir" et les contrôles y relatifs par l’organisme intercantonal de certification 
(OIC) qui vous permettront d'obtenir le contrat de certification. 

 

 
  Le producteur atteste avoir pris connaissance : 

- du règlement d'utilisation de la marque "Neuchâtel Vins et Terroir"  
 
 
 
Lieu : .......................................................  Date : ................................................................  
 
 
Signature :  ............................................  
 
 
 
 
Ce formulaire doit être dûment rempli et retourné à : 
 
Neuchâtel Vins et Terroir, Aurore 4, 2053 Cernier ou par e-mail à nvt@ne.ch 
 
Nous enverrons ensuite votre demande à l'OIC afin qu’il procède à l’organisation du contrôle de 
certification chez vous. Dès que nous recevrons le-les document-s attestant de la certification de 
votre produit par l'OIC, nous vous ferons parvenir le contrat d'utilisation de la marque.  
 
 
Annexes :  
 

- règlement d'utilisation de la marque "Neuchâtel Vins et Terroir"  
 


